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Mesdames, Messieurs et chers actionnaires,  

  

Conformément à la Loi, nous vous donnons ci-après des indications sur les attributions d’actions gratuites 

et d’actions gratuites de préférence A consenties par votre société.  

 

1 – ACTIONS GRATUITES  

 

L’Assemblée Générale Mixte du 19 mai 2020 a décidé d’autoriser le Conseil d’administration à l’effet de 

procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre au profit de salariés et/ou de dirigeants 

mandataires sociaux de la Société ou d’entités liées, dans la limite de 10 % du capital dont un maximum de 

5 % pourront être attribués aux dirigeants mandataires sociaux et pour une durée de 38 mois, soit jusqu’au 

19 juillet 2023.  

  

1.1 - Attributions d’actions gratuites au cours de l’exercice 2022  

  

Au cours de l’exercice 2022, 9.717 actions ont été attribuées dans le cadre du plan n°18 par le Conseil 

d’administration du 22 mars 2022.  

 

1.2 - Attributions d’actions gratuites au cours de l’exercice 2023  

  

Au cours de l’exercice 2023, 27.519 actions ont été attribuées dans le cadre des plans n°19, 20, 21 et 21bis 

par le Conseil d’administration du 23 mars 2023.  

 

1.3 - Constatation d’acquisition définitive d’actions gratuites au cours de l’exercice 2022  

  

Au cours de l’exercice 2022, 4.950 actions ont été définitivement attribuées dans le cadre du plan n°15 du 

4 mars 2021. 

 

1.4 - Constatation d’acquisition définitive d’actions gratuites au cours de l’exercice 2023  

  

Au cours de l’exercice 2023, 3.000 actions ont été définitivement attribuées dans le cadre du plans n°14 du 

4 mars 2021. 

 

  



1.5 - Synthèse des plans d’attribution des actions gratuites en cours au jour de l’assemblée générale 

du 23 mai 2023 

 

Plan  

Nombre  

d’actions 

attribuées  

Date 

d’attribution 

des actions  

Date 

d’attribution 

définitive  

Plan en 

cours  
Caduques  

Conditionnées 

(performance)  
Présence  

12  8.605  31/03/2020  31/03/2023  8.035  570  0  8.035  

18 9.717 22//03/2022 22/03/2025 9.006 711 0 9.006 

19 18.090 23/03/2023 23/03/2025 18.090   18.090 

20 2.619 23/03/2023 23/03/2025 2.619  2.619  

21 5.238 23/03/2023 23/03/2025 5.238  5.238  

21bis 1.572 23/03/2023 23/03/2025 1.572  1.572  

TOTAL 45.841   44.560 1.281 9.429 35.131 

   

 

 

2 – ACTIONS GRATUITES DE PREFERENCE A 

 

L’Assemblée Générale Mixte du 20 mai 2021 a décidé d’autoriser le Conseil d’administration à l’effet (i) 

de créer une nouvelle catégorie d’actions constituée d’actions de préférence dite « Actions de Préférence A 

» ne pouvant être émises que dans le cadre d’un plan d’attribution gratuite d'actions aux mandataires sociaux 

et aux membres du personnel salarié de la société e/ou des sociétés qui lui sont liés; et (ii) d’autoriser le 

Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des Actions de Préférence A aux mandataires et 

aux membres du personnel salarié de la société ou des sociétés liées dans la limite de 10 % du capital et 

pour une durée de 24 mois, soit jusqu’au 20 mai 2023.  

 

2.1 - Attributions d’actions gratuites de Préférence A au cours de l’exercice  

  

Au cours de l’exercice 2022, aucune action de préférence A n’a été attribuée.  

  

2-2 - Constatation d’acquisition définitive d’actions gratuites de Préférence A au cours de l’exercice  

  

Néant. 

  

2-3 - Synthèse des plans d’attribution des actions gratuites de préférence A en cours  

 

852 actions gratuites de préférence A pouvant donner lieu à l’émission de 63.900 actions ordinaires le 28 

juillet 2024. 

 

 

 

         Le Conseil d’administration 


